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Article 70 - Certified copies of the Certificate

1. L'autorité émettrice conserve l'original du certificat et délivre une ou plusieurs copies certifiées
conformes au demandeur et à toute personne justifiant d'un intérêt légitime.

2. L'autorité émettrice tient, aux fins de l'article 71, paragraphe 3, et de l'article 73, paragraphe 2,
une liste des personnes qui se sont vu délivrer des copies certifiées conformes en application du
paragraphe 1.

3. Les copies certifiées conformes délivrées ont une durée de validité limitée à six mois, qui doit
être indiquée sur la copie concernée sous la forme d'une date d'expiration. Dans des cas
exceptionnels dûment justifiés, l'autorité émettrice peut, à titre dérogatoire, décider d'allonger la
durée de validité. Une fois ce délai expiré, toute personne en possession d'une copie certifiée
conforme doit, afin de pouvoir utiliser le certificat aux fins énoncées à l'article 63, demander une
prorogation de la durée de validité de la copie certifiée conforme ou demander à l'autorité
émettrice une nouvelle copie certifiée conforme.
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